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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE DECRET NO96.1 94 dU ]O MAi '1 996

portant nonination au Ministère de Ia
Défense Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]SUE,

CHEF DE LIETA,T,

CHEF DU GOuIIERNEMENT,

W Ia Loi NogO-Ol2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de 1a
Répub1lque du Bénin ;

VU la proclamation Ie '1 er Avril 1996 par 1a Cour Constltutiorulelle- âé"-"Oi"ltats définitifs de 1rélection présidentielle du 18 Mars
1996 i

VU 1e Décret No96-1 28 du 09 Aw'i1 1996 portant composition du Gouver-
nement ;

VU 1e Décret Nogr-A8 du 2O Février 1995 portant attributions, rrganl-
sation et fonctioniàrà"t-àu-lUfrrisiéie'de 1a Défense Natloiiale ;

suR oroposition du Mlnistre Dé1égué auprès du Président de 1a Répu-
ti:-qüe, chargé de Ia Défense Nationale ;

IÆ Conseil des Mi-nistres entendu en sa séanee du 02 l4ai 1996 i

DECRETE

Article 1er.- Les nominations cl-après sont prononcées au Ministère
dê la Défense Nationale:

CaJ-oneJ. Crdja GANDONOU

Co].onel Marce]-]-in SINSIN

- Chef drEtât-Major de ltArrnée : Co]-onel Fé]-icien do SANÎOS

de lerre

- Chef d.tEtat-Major Adjoint
de lrArmée de lerre

Co]-one]- Phi]-iPPe GNAMOU

- Chef drEtat-Maior des Armées :

- Chef drEtat-Major Adjoint des :

Ârmée s



2

- Commandant des Forces
Navale s

- Commandant .Adjoint Qes
Forces Navales

- Directeur Généra1 de la
Gendarmerie Nationa]-e

- Directeur GéÀéral Adjoint
de Ia Gendarmeri.e Nationale

: Lieutenant Çolonel Prosper
KIANDO

: Comrnandant Souleymane Marcos

: Colonel- Jean N iDAH

Li-eutenant Colonel Pancrace
BRATHIER.

Artlclet 2,- Le présent Décret qui abroge toutes dispositi-ons anté-
ri-eures aontra
fonctions des
sera. -

pàr 1e Président
Chef de ltEtat,

ires, prend effet pour compter de 1a date de prise de
intéressés et sera- publié et communiqué partout où besola

Fait à COTONOU, le lO Mai 1996

1a République,
f du Gouvernement,
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Le Ministr
Pré sident
chargé de

e Dé1égué auprès du
de 1a République,
Ia Défense iiati oàa1e,

Le Min-i stre des Finances,

Iui oi se I\TEIJSAH
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